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   DESCRIPTION DU PROJET

Client

2015

Nom des professionnels 

Activités principales

Expertise et services fournis

Permettre d'équilibrer les différents axes du développement durable

Supporter la municipalité dans la création d'outils d'aide à la décision pour les 

concepteurs et les élus

VILLE DE MERCIER    

Faciliter l'intégration des Pratiques de Gestion Optimale des eaux pluviales 

dans les projets municipaux

Créer balises réglementaires pour intégrer les PGO dans les réglements 

d’urbanisme

Valider le design de gestion durable des eaux pluviales pour les TOD en 

domaine privé  et en domaine public

Travailler en étroite collaboration avec les différents personnels municipaux 

concernés par la démarche

Supporter la municipalité lors d’une demande au Fonds Municipal Vert

Ville de Candiac

VINCI CONSULTANTS a été mandatée par la Ville de Candiac pour rédiger

des balises règlementaires préliminaires dans le but d'intégrer la gestion

durable des eaux pluviales dans les règlements d'urbanisme pour le domaine

privé et le domaine public. Pour ce faire, nous avons donc validé le design de

gestion durable des eaux pluviales pour deux typologies typiques, soit pour le

TOD1 dans le domaine privé et pour le TOD2 dans le domaine public.

Nous avons donc préparé et soumis une demande au FMV (Fonds Municipal

Vert) concernant l'étude de faisabilité, tout en supportant la municipalité lors

des différentes étapes. Cette demande de financement a appuyé les éléments

suivants, sans les réaliser :

• Intégration de la gestion durable des eaux pluviales dans la réglementation;

• Création d'un outil d'aide à la décision et à la conception pour l'intégration

des PGO sur la municipalité;

• Formation du personnel municipal autour des PGO pour les ingénieurs

(conception), les inspecteurs (contrôle lors de la construction des PGO), des

cols bleus (suivi et entretien des PGO) ;

• Application des axes précédents pour la conception des deux secteurs TOD;

• Application des axes précédents pour la réfection de rues ou de

stationnements.
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